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 n° 185 963 du 27 avril 2017 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 janvier 2011, par X, qui déclare être de nationalité libanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 

17 novembre 2010 et notifiée au requérant le 31 décembre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 12 décembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé sur le territoire belge en date du 13 juin 2003. Le 23 juin 2013, il a 

introduit une demande d’asile qui s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour prise 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 26 août 2003. Le requérant a introduit une 

requête en annulation et une requête en suspension de la décision du 26 août 2003  devant le Conseil 

d’Etat, lesquelles se sont clôturées par un arrêt n° 181.995 rejetant lesdites requêtes.  

 

1.2. Par courrier du 31 janvier 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur le territoire du Royaume, en application de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15 

décembre 1980. Le 18 septembre 2007, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable.  
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1.3. Le 17 septembre 2007, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle (séjour 

illégal). Le même jour, il a été écroué et la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire 

avec décision de remise à la frontière et décision de privation à cette fin à son encontre. Le requérant a 

introduit un recours en suspension en extrême urgence devant le Conseil de céans à l’encontre de cette 

décision, lequel s’est clôturé par un arrêt n° 1898 du 24 septembre 2007 rejetant ledit recours. Suite à 

cet arrêt, le requérant a introduit un recours sollicitant « des mesures provisoires et urgentes ensuite de 

[la décision du 17 septembre 2007] » devant le Conseil de céans, lequel s’est clôturé par un arrêt n° 

1964 du 25 septembre 2007 rejetant également ledit recours. Le requérant a également introduit un 

recours en annulation et suspension à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire pris le 17 septembre 

2007 devant le Conseil de céans, lequel s’est clôturé par un arrêt n° 12.648 du 17 juin 2008 rejetant ledit 

recours. Le requérant a introduit un recours en cassation devant le Conseil d’Etat, à l’encontre de l’arrêt 

précité du 17 juin 2008 et le 1
er

 août 2008, qui a rendu une ordonnance n° 3159 déclarant le recours non 

admissible.  

 

1.4. Le requérant a, par ailleurs, introduit une requête de mise en liberté devant la Chambre du Conseil 

du Tribunal de première instance de Bruxelles à l’encontre de la décision privative de liberté prise à 

l’égard du requérant le 17 septembre 2007. Le 1
er

 octobre 2007, celle-ci a ordonné la mise en liberté du 

requérant.  

 

1.5. Le 27 septembre 2007, le requérant a introduit une nouvelle demande d’asile devant les autorités 

compétentes belges, laquelle s’est clôturée par une décision négative de l’Office des Etrangers en date 

du 28 septembre 2007.  

 

1.6. Le 28 septembre 2007, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile à l’encontre du requérant (annexe 13quinquies) ainsi qu’une décision de maintien dans un lieu 

déterminé (annexe 39bis). Toutefois, le requérant a été libéré le 1
er

 octobre 2007.  

 

1.7. Par courrier du 25 octobre 2009, le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur le territoire du Royaume, en application de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’instruction du 19 juillet 2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, 

et de l’article 9 bis de la Loi (ci-après « Instruction du 19 juillet 2009 »). Le 17 novembre 2011, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, décision qui a été notifiée au requérant le 31 

décembre 2010, et a assorti cette décision d’un ordre de quitter le territoire. La décision d’irrecevabilité 

de la demande d’autorisation de séjour, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :  

 

« MOTIFS : 

La demande n'était pas accompagnée d'un document d'identité requis, à savoir (une copie du) le 

passeport international, ou un titre de voyage équivalent, ou (une copie de) la carte d'identité nationale, 

ni d'une motivation valable qui autorise la dispense de cette condition sur base de l'article 9bis, §1 de la 

loi du 15.12.1980, tel qu'inséré par l'art. 4 de la loi du 15.09.2006. 

 

Le requérant apporte un permis de conduire libanais. Cependant, ce document n'est en rien assimilable 

aux documents repris dans la circulaire du 21.06.2007 (sur ce point, la circulaire renvoie également à 

l'exposé des motifs commentant l'article 4 de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980 sur 

l'accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi qu'à l'article 7 de l'Arrêté royal du 

17.05.2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15.09.2006 modifiant la loi du 15.12.1980) ni, du 

reste, de nature à dispenser l'intéressé de se procurer en Belgique le document d'identité requis, 

comme prévu à l'article 9bis §1. En outre, le libellé permis de conduire » démontre que ce document 

sert à attester d'une autorisation de conduire un véhicule et non de l'identité de l'intéressé.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend un premier moyen d’annulation tiré de « la violation de l’art. 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9 bis et 62 

de la loi du 15.12.1980 […], ainsi que du principe général de bonne administration et du contradictoire, 

et de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.1.2. A l’appui de ce moyen, après un rappel du prescrit de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

la partie requérante fait valoir que « […] l'article 9 bis prévoit la production d'un document d'identité; Que 

la partie adverse entend cependant ajouter une condition à l'article 9 bis en ajoutant des conditions au 

document d'identité requis par l'article 9 bis ; Que la partie adverse entend se baser d'une part sur une 
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circulaire qui ne peut cependant, du fait de sa nature juridique, pas être opposée au requérant ». Elle 

ajoute que « d'autre part les travaux préparatoires précisent : Il est ainsi clairement indiqué qu’un 

document d'identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de voyage équivalent, est indispensable : la 

demande d'autorisation de séjour ne peut être que déclarée irrecevable si l'identité d'une personne est 

incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour servent à régulariser l'imprécision (voulue) relative 

à l'identité. A cet égard, il faut distinguer deux situations dans lesquelles la production d'un document 

d'identité n'est pas nécessaire : la situation d'un demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas fait 

l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative conformément à 

1'article 20 (nouveau) des lois coordonnées du Conseil d'État , qui est toujours pendant; la situation d'un 

étranger qui démontre qu'il lui est impossible de se procurer le document exigé en Belgique. Pour toute 

clarté, il convient de rappeler quer dans les deux situations susmentionnées des circonstances 

exceptionnelles doivent être invoquées ». Elle poursuit en indiquant que « le souci du législateur a été 

d'identifier la personne de manière certaine ; Qu'il faut donc refaire l'historique du dossier afin de 

s'apercevoir que c'est la première fois que la partie adverse met en doute l'identité du requérant ; Qu'en 

effet, ni lors de la demande d'asile, ni lors de la première demande de régularisation sur base de l'article 

9.3, son identité n'a été remise en cause ; Qu'en allant plus loin, il ressort du dossier administratif que le 

requérant a été privé de liberté le 17.09.2007 notamment « pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage » ; Que dans ce cadre , l'ambassade du Liban a été sollicitée et qu'il a 

donc pu être valablement identifié, cette identification n' ayant pas été remise en cause par la partie 

adverse qui l'estimait suffisante que pour l'expulser vers le Liban ; Que dès lors que l'esprit du 

législateur est, ainsi qu'il ressort des travaux préparatoires, d'identifier les demandeurs et dès lors que 

l'office ne met pas en cause l'authenticité du permis de conduire fourni, on ne voit pas en quoi ce 

document serait contraire à l'article 9 bis ». Elle en conclut que « dès lors, en rajoutant à l'article 9 bis 

des conditions relatives au document d'identité , qu'il ne prévoit pas , la décision entreprise viole l'article 

9 bis visé au moyen ».  

 

2.2.1. La partie requérante prend un deuxième moyen d’annulation tiré de « la violation des articles 9 bis 

et 62 de la loi du 15.12.1980 […], des articles 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 de l’Arrêté 

ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant 

l’arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d’accès au 

territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des étrangers, des art. 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 7, 8bis, 40, 40 bis, 41, 41 

bis, 41 ter, 42, 42 bis, 43, 46 de la loi du 15.12.1980 […], ainsi que du principe général de bonne 

administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation ainsi que du principe général 

de bonne administration et du contradictoire, et de l’erreur manifeste d’appréciation (sic) ». 

 

2.2.2. A l’appui de ce moyen dans une première branche, la partie requérante relève « qu’aux termes 

des articles 9 bis visé (sic) dans la  décision entreprise, la décision appartient exclusivement au ministre 

ou son délégué » ; Qu’en l’espèce, la décision attaquée « porte comme référence à l’auteur de la 

décision ‘Pour le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile’ » alors que l’article 7 en question 

ne prévoit pas de compétence du dit Secrétaire d’Etat ». La partie requérante ajoute que « l’arrêté 

ministériel de délégation du 18 mars 2009 ne prévoit aucune délégation pour le Secrétaire d’Etat à la 

Politique de migration et d’asile ». Elle se réfère également à l’arrêté royal du 17 juillet 2009 « au terme 

[duquel] le dit secrétaire d’Etat est ‘adjoint’ et non ‘délégué’ ; Qu’il n’est donc ni Ministre, ni délégué, en 

sorte qu’il ne dispose pas de la compétence prévue à l’article 7 de la loi ; Que dès lors, le Secrétaire 

d’Etat à la Politique de migration et d’asile n’était pas compétent ». 

 

2.2.3. Dans une deuxième branche, la partie requérante fait valoir que si le Secrétaire d’Etat devait être 

estimé compétent, la décision attaquée est prise par un attaché qui « ne peut agir Pour le Secrétaire 

d’Etat à la Politique d’asile et de migration qu’en vertu d’une délégation de pouvoir ou de compétence 

qui ne se présume pas [et] doit découler d’un texte légal ou réglementaire ». Or, elle affirme « qu’en 

l’état actuel de la législation, il faut considérer qu’il n’existe aucun texte en ce sens ; Que l’arrêté 

ministériel visé au moyen ne concerne pas cette situation et que l’arrêté royal du 17 juillet 2009 ne porte 

aucune indication utile ». Elle en conclut que l’attaché ayant signé la décision querellée ne peut justifier 

d’aucune compétence pour ce faire et que celle-ci devait être prise « pour le Ministre de l’Emploi et de 

l’Egalité des chances, chargé de la Politique de Migration et d’asile ». 

 

2.2.4. Dans une troisième branche, la partie requérante expose qu’il convient « de pouvoir valablement 

identifier la signature des décisions. [ …] En l’espèce, la signature figurant à la décision entreprise ainsi 
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que sur le document de notification apparait non comme étant une signature manuscrite authentifiant et 

identifiant son auteur, mais bien comme un ensemble signature cachet associé, s’apparentant à un 

simple scannage ». Elle ajoute que la décision a été remise en mains propres au requérant de sorte « 

qu’il ne saurait être question en l’espèce de signature électronique laquelle ne se conçoit et ne s’entend 

que dans le cadre de courriers électroniques, ce qui n’est pas le cas présent ». La partie requérante 

poursuit en relevant qu’« une signature scannée peut être placée par n’importe qui et ne permet pas de 

vérifier qui est l’auteur réel de la décision » et que la signature de l’auteur doit être considérée comme 

une forme substantielle. Elle se réfère enfin à l’arrêt n° 193.106 du 8 mai 2009 du Conseil d’Etat qui « 

en a déjà décidé ainsi en ce sens ». 

 

2.2.5. Dans une quatrième branche, la partie requérante rappelle la portée de l’obligation formelle qui 

s’impose à l’administration ainsi que du « principe de bonne administration [lequel] suppose que dans 

l’exerce de son pouvoir et de ses compétences de refus, l’administration fasse preuve de la prudence 

nécessaire et que sa démarche soit raisonnable ». Elle rappelle ensuite le prescrit de l’article 8 de la 

CEDH ainsi que la portée de cet article et  l’interprétation par la Cour européenne des droits de l’homme 

(ci-après « Cour EDH ») de la notion de « vie familiale » et affirme qu’ « il ne fait nul doute qu'en 

l'espèce les relations du requérant tombent dans le champ d'application de l'article 8 de cette 

Convention ». Elle ajoute qu’il convient également d’avoir égard au concept de « vie privée » protégé 

par l’article 8 de la CEDH et rappelle notamment la jurisprudence de la Cour EDH selon laquelle il faut 

avoir égard à un juste équilibre entre l’intérêt général et les intérêts des individus. Elle poursuit en 

indiquant notamment qu’ « à tout le moins, la partie adverse n'a pas correctement examiné ce juste 

équilibre ; Que notamment, la partie adverse n'établit pas que la séparation en serait que limitée ; Que 

le seul fait de l’affirmer ne peut être tenu pour une argumentation valable » et que « dès lors en 

l'absence de toute justification, la décision attaquée est réputée prise pour des motifs légalement 

inadmissibles ou matériellement inexistants », « Que l'argumentation de la partie adverse relative à la 

violation de l'article 8 repose uniquement sur l'affirmation que la séparation ne serait que d'une durée 

limitée ; Que le point que votre conseil doit trancher est de savoir si cette argumentation peut être 

accueillie ou non ; Qu'en l'espèce, le dossier administratif ne permet pas de la tenir pour avérée ». Elle 

en conclut que « dès lors, la partie adverse ne peut soutenir que l'article 8 n'est pas violé en l'espèce ».  

 

Elle fait valoir ensuite, en substance, qu’ « en l'espèce et alors que l'identité du requérant n'a jamais été 

remise en cause et a pu être vérifiée par la partie adverse auprès de son ambassade, faire perdre au 

requérant le bénéfice des instructions de juillet 200ç (sic) dont il est de notoriété publique et dont il 

ressort de nombreuses décisions de la partie adverse qu'elles continuent à être appliquée malgré leur  

annulation, constitue un traitement disproportionné au but poursuivi par la loi tel qu'exposé dans les 

travaux préparatoires ci-avan (sic) ». Elle ajoute que « [l]a mission [du Conseil de céans] a pour 

corollaire que celui-ci doit examiner si l'office est arrivée […] à sa version des faits dans le respect des 

règles qui régissent l'administration de la preuve et si elle a réellement fait montre, dans la recherche 

des faits, de la minutie qui est de son devoir », citant à l’appui de son propos un arrêt du Conseil d’Etat 

n° 14.098 du 29 avril « 1970.153 » (sic). Elle poursuit en indiquant que « [a]ppliquant les principes ainsi 

posés aux circonstances de la cause, on peut suivre en l'espèce le raisonnement établit (sic) par le 

Conseil d'Etat, dans l'arrêt précité et estimer qu'il n'appert pas du dossier administratif produit en 

l'espèce que le requérant ait été invité directement et personnellement à produire, en rapport avec les 

objections que l'autorité a retenues contre les document produits, un passeport ou une carte d'identité, 

qui aurait été selon elle, suffisante pour justifier l'application de l'article 9 bis dès lors qu'il ni contesté 

(sic) ni contestable que [le requérant] remplissait au fond, toutes les conditions des dites instructions » 

et qu’ »[à] défaut de pareille mesure d'instruction, la constatation des faits retenus en l'espèce n'a pas 

été effectuée ni avec la minutie, ni avec la prudence requises, dont l'autorité doit faire preuve dans la 

recherche des faits », se référant à nouveau à l’arrêt du Conseil d’Etat précité. Elle ajoute encore que 

« [l]es principes de cet arrêt […] s'appliquent parfaitement en l'espèce et il faut en conclure que la partie 

adverse n'a pas fait montre de prudence , de minutie et d'une bonne administration en l'espèce ; Qu'il ne 

peut être soutenu que déclarer irrecevable la demande du requérant alors que la partie adverse pouvait 

lui écrire afin de demander son passeport et ainsi s'assurer définitivement de son identité constituerait 

une bonne administration ; Que s'il est un principe que la charge de la preuve incombe au requérant, la 

prudence, la minutie et la bonne administration en sont d'autres ; Qu'en l'espèce la partie adverse devait 

avertir le requérant par courrier de l'exigence de preuves complémentaires avant de prendre une 

décision car celle-ci lui refusant le bénéfice de la recevabilité est disproportionnée ». Elle en conclut que 

la décision attaquée doit être annulée. 

 

3. Discussion 
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3.1. A titre liminaire, sur le deuxième moyen, le Conseil constate qu’il est irrecevable en ce qu’il est pris 

de la violation des articles 7, 8bis, 40, 40bis, 41, 41bis, 41ter, 42, 42bis, 43 et 46 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 4, 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16 et 17 de l’arrêté ministériel du 18 

mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant l’arrêté ministériel du 

17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d’accès au territoire, de séjour, 

d’établissement et d’éloignement des étrangers, et du principe du contradictoire, la partie requérante 

restant en défaut d’exposer en quoi la partie défenderesse aurait violé ce principe et ces dispositions, à 

même supposer toutes celles-ci applicables au cas d’espèce. 

 

3.2.1. Sur le premier moyen, le Conseil rappelle tout d’abord que l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, qui règle les modalités d’introduction des demandes de séjour formulées dans le Royaume, 

prévoit explicitement que l’étranger qui souhaite introduire une telle demande doit en principe disposer 

d’un document d’identité.  

 

Selon l’exposé des motifs de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980, « il est 

ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre de voyage 

équivalent, est indispensable : la demande d’autorisation de séjour ne peut être que déclarée 

irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine. Il convient d’éviter que les titres de séjour servent 

à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité » (Ch. Repr., Projet de loi modifiant la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, sess. 

ord. 2005-2006, n° 2478/001, p. 33). 

 

La circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière 

de séjour des étrangers suite à l'entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 (ci-après « circulaire 

du 21 juin 2007 »), fait écho à l’exposé des motifs susmentionnés en stipulant que, sauf si le demandeur 

peut se prévaloir d’un des motifs d’exemption prévus par l’article 9bis, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, une copie du document d'identité ou, le cas échéant, le motif pour lequel l'intéressé est 

dispensé de cette obligation, doit être joint à la demande. 

 

L’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 a cependant prévu deux exceptions à la condition 

relative à la production d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l'étranger dispose 

d'un document d'identité n'est pas d'application au demandeur d'asile dont la demande d'asile n'a pas 

fait l'objet d'une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible conformément à l'article 20 des lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu'au moment où le recours est déclaré non admissible, et à l'étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d'identité requis. 

 

Le Conseil rappelle ensuite que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, 

sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, 

que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle 

que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2.2. En l’espèce, le Conseil constate qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, le requérant n’a apporté ni copie d’un passeport 

national, ni d’une carte d’identité, mais s’est limité à déposer une copie de son permis de conduire 

libanais.  

 

La partie défenderesse relève que ce document n’est pas assimilable aux documents repris dans la 

circulaire du 21 juin 2007 ni de nature à dispenser le requérant de se procurer le document d’identité 

légalement requis. Elle ajoute que « le libellé permis de conduite démontre que ce document sert à 

attester d’une autorisation de conduire un véhicule et non de l’identité de l’intéressé ».  
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Le Conseil observe que ces constats se vérifient au dossier administratif et ne sont pas utilement 

contestés par la partie requérante.  

 

Ainsi, s’agissant de l’argument selon lequel la circulaire du 21 juin 2007 ne peut être opposée au 

requérant en raison de sa nature juridique, le Conseil estime qu’il ne peut être suivi. Il rappelle en effet 

que la circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en 

matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait écho – ce 

qui ressort d’ailleurs expressément de la motivation de l’acte attaqué- à l’exposé des motifs de la loi du 

15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 - et n’ajoute pas à la loi contrairement à ce 

que la partie requérante tend à faire accroire - et indique que les documents d’identité requis acceptés 

sont une copie d’un passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité 

nationale. Cette circulaire, si elle n’a pas de valeur contraignante vis-à-vis du requérant, guide et, dans 

la mesure où elle a été publiée, lie la partie défenderesse dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire 

de sorte que dans le cadre d’un contrôle de légalité de l’acte attaqué, il n’y a pas lieu de l’écarter. 

 

Ensuite s’agissant de l’argumentation selon laquelle l’identité du requérant n’avait pas été auparavant 

remise en cause devant les instances d’asile ni durant la procédure d’examen de sa première demande 

d’autorisation de séjour, force est de constater qu’elle n’est pas de nature à dispenser le requérant de 

produire un document d’identité requis par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ni à établir que le 

requérant se trouvait dans le cadre des exceptions à l’exigence de production d’un document d’identité 

prescrite par l’article 9bis précité. En outre, la précédente demande de régularisation de séjour du 

requérant avait été introduite en application de l’ancien article 9 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

or la demande d’autorisation de séjour dans la présente affaire a été introduite en application du nouvel 

article 9bis de la loi précitée et cette dernière disposition exige désormais, ce qui n’était pas le cas dans 

le cadre de la précédente législation, que le requérant dispose d’un document d’identité. D’autre part, 

force est de constater que la demande d’asile du requérant s’est clôturée par une décision confirmative 

de refus du Commissariat général aux réfugiés et apatrides en raison du manque de crédibilité des 

propos du requérant, en sorte qu’il ne peut être tiré argument de l’identité communiquée par le 

requérant lors de l’introduction de sa demande d’asile. Enfin, le Conseil estime qu’il n’appartient pas à la 

partie défenderesse de parcourir le dossier administratif à la recherche d’éventuels documents liés à 

des procédures antérieures et indépendantes qui soient susceptibles d’établir l’identité du requérant. 

C'est à l'étranger qui revendique l'existence de ces documents à apporter lui-même la preuve de leur 

existence, quod non en l’espèce. 

 

S’agissant ensuite de l’argumentation selon laquelle le requérant aurait été valablement identifié par la 

partie défenderesse lors de la procédure entreprise en vue de l’éloignement de ce dernier vers le Liban, 

le Conseil estime qu’elle ne peut être davantage suivie. En effet, il ressort de la lecture du dossier 

administratif que, outre le constat selon lequel le requérant n’a pas été éloigné vers le Liban, aucun 

élément ne permet de soutenir la thèse défendue par la partie requérante selon laquelle la procédure 

d’identification du requérant sollicitée auprès de l’ambassade du Liban en vue de permettre 

l’éloignement de celui-ci en 2007 - suite à l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation à cette fin pris le 17 septembre 2007- ait abouti à l’identification 

effective du requérant. Partant, à défaut d’étayer cet argument par des éléments concrets, le Conseil ne 

peut accorder foi à la thèse soutenue par la partie requérante à cet égard. 

 

S’agissant enfin de l’argument selon lequel la partie défenderesse ne remet pas en cause l’authenticité 

du permis de conduite du requérant, le Conseil estime qu’il ne peut davantage fonder l’annulation de la 

décision attaquée dès lors que l’absence de doute sur l’authenticité dudit document n’est pas de nature 

à dispenser le requérant de remplir les conditions fixées à l’article 9bis de la loi et ne rentre pas 

davantage dans les exceptions que cette disposition prévoit quant à la production d’un document 

d’identité. 

 

Il ressort de ce qui précède que le premier moyen n’est pas fondé.  

 

3.3.1. Sur le surplus du deuxième moyen, sur les première et deuxième branches réunies du deuxième 

moyen, le Conseil rappelle que les compétences d’un Secrétaire d’Etat sont fixées dans l’article 104, 

alinéa 3, de la Constitution et dans l’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat. L’article 

104, alinéa 3, de la Constitution dispose que « Le Roi nomme et révoque les secrétaires d’Etat 

fédéraux. Ceux-ci sont membres du Gouvernement fédéral. Ils ne font pas partie du Conseil des 

ministres. Ils sont adjoints à un ministre. Le Roi détermine leurs attributions et les limites dans lesquelles 
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ils peuvent recevoir le contreseing. Les dispositions constitutionnelles qui concernent les ministres sont 

applicables aux secrétaires d'Etat fédéraux, à l'exception des articles 90, alinéa 2, 93 et 99 ».  

 

L’arrêté royal du 24 mars 1972 relatif aux Secrétaires d’Etat prévoit quant à lui, notamment, que « […] 

Article 1er. Sous réserve des dispositions des articles 2, 3 et 4, le Secrétaire d'Etat a, dans les matières 

qui lui sont confiées, tous les pouvoirs d'un Ministre. Art. 2. Outre le contreseing du Secrétaire d'Etat, 

celui du Ministre auquel il est adjoint est requis pour : 1° les arrêtés royaux portant présentation d'un 

projet de loi aux Chambres législatives ou d'un projet de décret au Conseil culturel; 2° la sanction et la 

promulgation des lois et des décrets; 3° les arrêtés royaux réglementaires; 4° les arrêtés royaux portant 

création d'emploi des rangs 15 à 17 dans un ministère ou de même importance dans un organisme 

d'intérêt public, ou portant nomination à un tel emploi. Art. 3. Le Secrétaire d'Etat n'exerce de pouvoir 

réglementaire que de l'accord du Ministre auquel il est adjoint. Art. 4. La compétence du Secrétaire 

d'Etat n'exclut pas celle du Ministre auquel il est adjoint. Celui-ci peut toujours évoquer une affaire ou 

subordonner la décision à son accord. […] ». 

 

Il ressort de la lecture de ces dispositions qu’un Secrétaire d’Etat dispose des mêmes compétences 

qu’un Ministre, sous réserve des exceptions déterminées (cf. J. VANDE LANOTTE en G. 

GOEDERTIER, “Inleiding tot het publiekrecht, Deel 2, Overzicht CCE 45 380 - Page 7 Publiekrecht”, 

Brugge, Die Keure, 2007, p. 815; M. JOASSART, “Les secrétaires d’Etat féderaux et régionaux”, 

Rev.b.dr.const. 2001/2, 177- 196). Aucune de ces exceptions n’est toutefois applicable à l’égard de la 

prise de décisions individuelles sur la base des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

S’agissant spécifiquement de Monsieur M. WATHELET, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 6 

de l’arrêté royal du 17 juillet 2009, celui-ci a été nommé Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et 

’asile, adjoint à la Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile. Il résulte de ce qui précède 

que tant le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, Monsieur M. WATHELET, que la 

Ministre chargée de la Politique de migration et d’asile, Madame J. MILQUET, sont compétents pour 

prendre des décisions individuelles sur la base des dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

Il y a dès lors lieu de considérer que la délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences, à certains 

fonctionnaires de l’Office des Etrangers, prévue dans l’arrêté ministériel du 18 mars 2009, vaut 

également en ce qui concerne le Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile, qui, en vertu des 

dispositions précitées, a également les mêmes matières dans ses compétences. 

 

Quant à la mise en cause de la compétence de l’attaché ayant signé la décision entreprise, le Conseil 

observe que le Moniteur belge a publié le 26 mars 2009 (deuxième édition. pp. 24.355 et s.) un arrêté 

ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains pouvoirs du Ministre qui a l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dans ses compétences et abrogeant 

l’arrêté ministériel du 17 mai 2005 portant délégation des pouvoirs du Ministre en matière d’accès au 

territoire, de séjour, d’établissement et d’éloignement des étrangers, dont l’article 6,§ 1, prévoit que la 

délégation de pouvoir est donnée aux membres du personnel de l’Office des Etrangers qui exercent au 

minimum une fonction d’« attaché ou appartenant à la classe A1 pour l’application des dispositions 

suivantes de la loi du 15 décembre 1980 (...) l’article 9, alinéa 1er, l’article 9bis, l’article 9 ter. (...) ».  

 

Partant, les première et deuxième branches du premier moyen ne sont pas fondées. 

 

3.3.2. Sur la troisième branche du deuxième moyen, le Conseil observe qu’elle manque en fait dès lors 

que la décision entreprise comporte la signature manuscrite de l’attaché qui en est l’auteur.  

 

3.3.3. Sur la quatrième branche du deuxième moyen, s’agissant tout d’abord de l’argumentation selon 

laquelle la partie défenderesse aurait dû, en vertu de son devoir de minutie et de prudence, inviter le 

requérant à produire les documents légalement requis à l’appui de sa demande de régularisation de 

séjour et « avertir le requérant par courrier de l’exigence de preuves complémentaires » avant de 

prendre la décision attaquée, le Conseil estime qu’elle manque en droit. En effet, à cet égard, le Conseil 

rappelle que c'est à l’étranger, qui a introduit une demande d’autorisation de séjour, de faire valoir les 

éléments qu’il juge utile, tandis que l'administration n’est, quant à elle, pas tenue d'engager avec 

l’intéressé un débat à cet égard, dès lors que les obligations qui lui incombent en la matière doivent 

s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., n°109.684 

du 7 août 2002 et C.C.E., n° 10.156 du 18 avril 2008 et n° 27 888 du 27 mai 2009).  
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Quant à la référence à l’arrêt n° 14.098 du 29 avril 1970  du Conseil d’Etat cité en termes de requête, 

elle ne saurait être de nature à énerver la conclusion qui précède dans la mesure où la partie 

requérante est en défaut d’établir la comparabilité des situations de l’arrêt précité avec la sienne – 

comparabilité qui ne saurait en tout état de cause exister dès lors que la jurisprudence ainsi citée est 

largement antérieure à l’entrée en vigueur de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980-, en sorte que 

le Conseil ne saurait davantage y avoir égard. 

 

S’agissant ensuite de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette 

disposition, qui fixe le principe selon lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et 

familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article 

autorise l’ingérence de l’autorité publique pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une 

mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la 

Cour européenne des droits de l’homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne 

garantissait pas en tant que tel le droit, pour une personne, de pénétrer et de s'établir dans un pays dont 

elle n'est pas ressortissante. En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 

décembre 1980 dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, 

dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le 

territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz 

Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

 

Il ressort des considérations qui précèdent, que les conséquences potentielles de la décision attaquée 

sur la situation et les droits du requérant relèvent d’une carence de ce dernier à satisfaire à une 

exigence légale spécifique au droit qu’il revendique et non de la décision qui se borne à constater ladite 

carence et à en tirer les conséquences en droit. 

 

Le Conseil note en outre que le grief de la partie requérante selon lequel « l’argumentation de la partie 

adverse relative à la violation de l’article 8 repose uniquement sur l’affirmation que la séparation ne 

serait que d’une durée limitée » et qu’elle ne peut être accueillie, manque en tout état de cause en fait 

dès lors que la décision attaquée n’est pas motivée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelant pour 

autant que de besoin que la décision attaquée a constaté l’irrecevabilité de la demande d’autorisation de 

séjour du requérant pour absence de document d’identité requis en sorte que la partie défenderesse 

n’était pas tenue de se prononcer sur les circonstances exceptionnelles invoquées par le requérant 

dans ladite demande. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une violation de 

l’article 8 de la CEDH. 

 

3.3.4. Il ressort de ce qui précède que le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension.  
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept avril deux mille dix-sept par : 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

E. TREFOIS C. ADAM 

 


